




Budget primitif 2023 de
la Commune

           

RAPPORT   DE PR  É  SENTATION   
L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales impose qu’une présentation brève et
synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au
compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.

Le budget principal pour l’année 2023 peut se résumer ainsi :

BUDGET PRINCIPAL 2023 DÉPENSES RECETTES

CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT 2 485 874,92 € 1 927 981,33 €

Reports 2022 R002  557 893,59 €

Total fonctionnement 2 485 874,92 € 2 485 874,92 €

CRÉDITS D'INVESTISSEMENT 1 107 001,08 € 997 214,98 €

Reports 2022
RAR 179 264,46 € 281 690,71 €

R001 7 359,85 €

Total investissement 1 286 265,54 € 1 286 265,54 €

TOTAL BUDGET 2023 3 772 140,46 € 3 772 140,46 €



Les dépenses de fonctionnement sont évaluées à 2 485 874,92 € :

Les charges courantes les plus importantes concernent :
➔ l’électricité (bâtiments communaux, écoles, éclairage public…) pour 140 930 €,
➔ la restauration scolaire pour 167 700 €,
➔ les frais de maintenance pour 47 650 €,
➔ les prestations de service dont les activités, séjours pour 31 710 €,
➔ l’entretien et la réparation des bâtiments publics pour 29 240 €,
➔ les transports scolaires pour 27 850 €.

Les recettes de fonctionnement sont évaluées à 2 485 874,92 €, y compris l’excédent reporté de  557
893,59 € :
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Les dépenses d’investissement se chiffrent à  1 286 265,54 € dont  76 070 € d’emprunts et dettes
assimilées. Les opérations d’équipements sont évaluées à 1 208 674 € :

Plusieurs emprunts sont en cours : 

- emprunt concernant l’achat de la gare de Cabanac de 86 200 € (capital restant de 77 878,35 € au 1er

janvier 2023 – fin en 2032),

- emprunt concernant la construction du stade de 159 000 € (capital restant de 13 997,85 € au 1er

janvier 2023 – dernière annuité en 2023),

- emprunt concernant l’aménagement de Gassies de 250 000 € (capital restant de 158 756,52 € au 1er

janvier 2023 – fin en 2035),

- emprunt concernant l’acquisition des Mottes de 270 000 € (capital restant de 180 740,34 € au 1er

janvier 2023 – fin en 2035),

- emprunt concernant la construction du logement de la Blüe de 45 000 € (capital restant de 9 844,94
€ au 1er janvier 2023 – fin en 2026),

- emprunt concernant des travaux à l’école élémentaire et de voirie de 345 000 € (capital restant de
176 780,35 € au 1er janvier 2023 – fin en 2034),

******

Ces dépenses sont couvertes par des recettes d’investissement qui sont essentiellement :
➔ le virement de la section de fonctionnement : 423 028,68 €
➔ l’excédent reporté : 7 359,85 €
➔ les subventions : 389 407,46 €
➔ un emprunt : 390 000 €
➔ les dotations et fonds divers (FCTVA, TAM) : 51 915,45 €
➔ les amortissements et opérations d’ordre 24 554,10 €

Des subventions supplémentaires sont espérées : 13 578 € (DSIL – Travaux de réfection du chauffage
de la salle des fêtes de Cabanac) et 62 616 € (DETR – aménagement du carrefour de Villagrains dans
le cadre de la CAB). 
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